
 

 

 

LIEU DE FORMATION : CTB Henri GUERIN à PLOUFRAGAN (22) 

DATE DU STAGE (3 JOURS DE FORMATION) : 

 Du Vendredi 24 NOVEMBRE 2017 à 9H au Dimanche 26 NOVEMBRE 2017 à 17H 

 Se munir d’une tenue de sport avec du rechange + nécessaire de toilette + matériel administratif 

PROFIL DU CANDIDAT : 

 Agé de 13 ans au moins au 01 janvier 2018 

 Les candidats (es) couvriront leur club au regard du statut de l’arbitrage pour la saison 2017/2018 s’ils 

sont nés (es) avant le 01/01/2003 mais ne permettent pas d’effacer une éventuelle infraction constatée 

au 01 Juin 2017 

 Les candidats (es) doivent obligatoirement opter pour un club le jour de l’examen ou se présenter 

comme arbitre indépendant et dans ce cas devront conserver ce statut d’indépendant pendant 2 

années. 

 Les arbitres désirant continuer à jouer sont soumis aux règles du statut de l’arbitrage (Règlements LBF 

Annexe 3 Article 6). Ils pourront conserver ce statut d’arbitre joueur pendant une durée maximale de 2 

saisons (comprenant celle où il passe l’examen) Ils devront arbitrer le minimum de rencontres prévues 

par le statut de l’arbitrage. 

OBJECTIFS DE LA FORMATION :  OBTENIR LE DIPLOME D’ARBITRE DE FOOTBALL DE DISTRICT PAR 

L’ACQUISITION : 

 De la connaissance théorique des 17 lois du jeu  

 De la technique arbitrale sur le terrain : Déplacements dans le  jeu – Placements sur les coups de pied 

arrêtés et les remises en jeu – Gestuelle de l’arbitre – Gestion des situations de jeu et des conflits  

DOSSIER D’INSCRIPTION 

DOCUMENTS A FOURNIR POUR L’INSCRIPTION : 

 1 photocopie recto/verso de la carte d’identité 

 1 photo d’identité   

 1 certificat médical de non contre-indication à la pratique sportive  

 1 lettre d’accord du club d’appartenance 

 1 autorisation parentale pour les candidats de moins de 18 ans 

 Le dossier administratif doit être envoyé en intégralité à la Ligue de Bretagne de Football 

COUT DE LA FORMATION :  

Inscription, hébergement au choix, guide de l’arbitrage : 

 Frais pédagogiques et frais d’hébergement en pension complète : 180 €  

 Frais pédagogiques et frais de ½ pension : 100 €  

 Frais pédagogiques et repas du Dimanche midi seulement: 70 € (C’est la formule minimum) 

 Le coût de la formation sera prélevé sur le compte bancaire du club 

DATE LIMITE DE RECEPTION DES INSCRIPTIONS ET RECEPTION DES DOSSIERS : 20/11/2017 

Correspondance à adresser :  

Ligue de Bretagne de Football (Secrétariat Arbitrage) 

29 rue de la Marebaudière  CS 96838 

Commune de Montgermont 

35768 SAINT- GREGOIRE  Cedex 

FORMATION INITIALE A L’EXAMEN D’ARBITRE DE DISTRICT  


